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16-19 CORPORATE 

SAS AU CAPITAL DE 296 000 € 

Siège social : Centre Commercial La Palmeraie n°12 Plan de Campagne 

13480 CABRIES 

 

 

STATUTS  
 

LES SOUSSIGNES : 

 Monsieur LEMERCIER Patrice 

Demeurant : 265 Chemin Vallon du Duc 13880 VELAUX 

Né le 24 juillet 1964 à Aix en Provence (13) 

De nationalité Française 

 

 Monsieur BEHAR Tewfik 

Demeurant : 7 Rue du Bastion Saint Nicolas 17000 LA ROCHELLE 

Né le 30 août 1965 à ORAN (Algérie) 

De nationalité Française 

 

 

 

Ont décidé par signature d’un procès-verbal à l’unanimité des associés en date du 

01/12/2024, de la transformation de la société en SAS et a ainsi modifié les statuts existants. 

  

Docusign Envelope ID: 067EEA36-DF6C-4F78-948D-77779472ECC2



3 
 

TITRE I - FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE SOCIAL - DUREE 

 

 

ARTICLE 1 – Forme  
 

La Société a été constituée sous la forme d’une société à responsabilité limitée aux termes d’un 

acte sous seing privé en date du 14/09/2010. 

 

Aux termes des décisions des Associés en date du 01/03/2025 la société a été transformée en 

Société par Actions Simplifiée. 

 

La Société continue d’exister entre les propriétaires des titres existants et ceux qui seraient créés 

ultérieurement. 

 

Elle est régie par les dispositions légales et réglementaires en vigueur et par les présents statuts.  

 

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

Dans le cas où la société comporte plusieurs associés, les attributions de l'associé unique sont 

dévolues à la collectivité des associés. 

 

Elle ne peut procéder à une offre au public sous sa forme actuelle de Société par actions 

simplifiée, mais peut procéder à des offres réservées à des investisseurs qualifiés ou à un cercle 

restreint d’investisseurs                               

 

 

Article 2 – Objet 

 

La Société a pour objet en France et à l'étranger, directement ou indirectement : 

 

 Tourneur, producteur et diffuseur de spectacles vivants 

 

 La création, production, diffusion de spectacles vivants et audiovisuels pour tout lieu et 

tout public. Elle a pour objectif la promotion de ses activités en France et à l’étranger 

ainsi que toute activité connexe, commerciale et publicitaire, telles que la création et la 

vente d’objets publicitaires 

 

 Gestion de salles de spectacles, cafés théâtres, créations d’événements, locations de 

salles, restauration rapide 

 

 La participation à la constitution, à l’administration et au contrôle de toutes sociétés, en 

France ou à l’étranger par voie d’acquisition, d’apports, de souscription ou d’échanges 

de valeurs mobilières, obligations, droits ou biens sociaux, de fusion, de société en 

participation, de groupement d’intérêt économique ou autrement 

 

 La prestation de service en matière de conseil y compris l’assistance financière 
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 Les locations mobilières et immobilières, meublées ou non meublées 

 

 Dans le respect des dispositions de l’Article L 511-7 du code monétaire et financier, la 

gestion et la centralisation de la trésorerie de ses filiales et des sociétés dans lesquelles 

les sociétés qui la contrôlent, directement ou indirectement, détiennent une participation 

directe ou indirecte ainsi que l’octroi de prêts, de financements ou de garanties au profit 

des mêmes sociétés. 

 

 Et généralement toutes opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières 

et immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet ci-dessus ou 

à tous objets similaires ou connexes, de nature à favoriser son développement ou son 

extension. 

Article 3 - Dénomination sociale 

La dénomination sociale de la société est : 16-19 CORPORATE  

Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la Société, 

la dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots écrits lisiblement « 

Société par actions simplifiée » ou des initiales « S.A.S », de l'indication du montant du capital 

social ainsi que du numéro d’immatriculation de la société au Registre du Commerce et des 

Sociétés. 

 
Article 4 - Siège social 

 

Le siège social de la société est fixé à :  

 

Centre Commercial La Palmeraie n°12 Plan de Campagne 

13480 CABRIES 

 

Il peut être transféré en tout endroit par décision de l’assemblée générale. 

 

L’assemblée générale peut seule décider de créer des succursales partout en France où elle le 

juge utile et à modifier les statuts en conséquence. 

Article 5 – Durée 

 

La durée de la Société est fixée à 99 années à compter de son immatriculation au Registre du 

Commerce et des Sociétés, sauf cas de dissolution ou de prorogation anticipée. 
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TITRE II : APPORTS - CAPITAL SOCIAL – MODIFICATION DU CAPITAL 

 

Article 6 – Apports 

 

Lors de la constitution, il a été fait un apport à la société d’un montant de 296 000 €. 

Lesdits apports correspondent à 296 000 actions de 1 euro, souscrites en totalité et entièrement 

libérées. 

Récapitulation des apports :  

 Apports en numéraire : Deux cent quatre-vingt-seize mille euros,  

ci ………………………………………………………………………………………….296 000 euros 

 

 Total des apports formant le capital social : Deux cent quatre-vingt-seize mille 

euros, 

ci ………………………………………………………………………………………….296 000 euros 

 

 

Article 7 - Capital social 

 

Le capital social est donc fixé à la somme de Deux cent quatre-vingt-seize mille euros (296 000 

euros), divisé en 296 000 actions de 1 euros chacune, de même catégorie, numérotées de 1 à 

296 000, intégralement libérées et de même catégorie. 

Article 8 - Modifications du capital social 

 

1° Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi par 

décision de l’assemblée générale. 

Le capital social est augmenté soit par l’émission d’actions ordinaires ou d’actions de 

préférence, soit par majoration du montant nominal des titres de capital existants.  

Il peut également être augmenté par l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 

donnant accès au capital, dans les conditions prévues par la loi. 

Les titres de capital nouveaux sont émis soit à leur montant nominal, soit à ce montant majoré 

d'une prime d'émission. 

 

Ils sont libérés soit par apport en numéraire y compris par compensation avec des créances 

liquides et exigibles sur la Société, soit par apport en nature, soit par incorporation de réserves, 

bénéfices ou primes d'émission, soit en conséquence d'une fusion ou d'une scission. 

 

Ils peuvent aussi être libérés consécutivement à l'exercice d'un droit attaché à des valeurs 

mobilières donnant accès au capital comprenant, le cas échéant, le versement des sommes 

correspondantes. 
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2° L'assemblée générale peut déléguer à l'organe dirigeant les pouvoirs nécessaires à l'effet de 

réaliser ou de décider, dans les conditions et délais prévus par la loi, l'augmentation ou la 

réduction du capital. 

 

3° Les actions nouvelles de numéraire doivent obligatoirement être libérées lors de la 

souscription de la quotité du nominal (ou du pair) prévue par la loi et, le cas échéant, de la 

totalité de la prime d'émission. 

 

 

TITRE III - LIBERATION DES ACTIONS- FORME DES ACTIONS - 

TRANSMISSION ET INDIVISIBILITE DES ACTIONS – DROITS ET 

OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

 

Article 9 – Libération des actions 

 
1 - Toute souscription d'actions en numéraire est obligatoirement accompagnée du versement 

de la quotité minimale prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission.  

 

Le surplus est payable en une ou plusieurs fois aux époques et dans les proportions qui seront 

fixées par l'organe dirigeant en conformité de la loi.  

 

La libération de surplus doit intervenir dans le délai de cinq ans à compter du jour où l’opération 

est devenue définitive en cas d’augmentation de capital. Les appels de fonds sont portés à la 

connaissance du ou des souscripteurs quinze jours au moins avant la date fixée pour chaque 

versement. 

Les appels de fonds sont portés à la connaissance des associés quinze jours au moins avant 

l'époque fixée pour chaque versement, par lettres recommandées avec demande d'avis de 

réception.  

 

Les associés ont la faculté d'effectuer des versements anticipés. 

 

2 - A défaut de libération des actions à l'expiration du délai fixé par l'organe dirigeant, les 

sommes exigibles sont, de plein droit, productives d'intérêt au taux de l'intérêt légal, à partir de 

la date d'exigibilité, le tout sans préjudice des recours et sanctions prévus par la loi. 

 
Conformément aux dispositions de l’article 1843-3 du Code civil, lorsqu’il n’a pas été procédé 

dans un délai légal aux appels de fonds pour réaliser la libération intégrale du capital, tout 

intéressé peut demander au Président du Tribunal statuant en référé soit d’enjoindre sous 

astreinte aux dirigeants de procéder à ces appels de fonds, soit de désigner un mandataire chargé 

de procéder à cette formalité. 

Article 10 - Forme des actions 

Les actions sont obligatoirement nominatives. 

Elles sont inscrites au nom de leur titulaire sur des comptes et registres tenus à cet effet par la 

société. 
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Tout actionnaire peut demander à la Société la délivrance d’une attestation d’inscription en 

compte. 

Article 11 - Cession, transmission, location et indivisibilité des actions 

 

Dans le cadre des présents statuts, les soussignés sont convenus des définitions ci-après : 

 

a)  Cession : signifie toute opération à titre onéreux ou gratuit entraînant le transfert de la pleine 

propriété, de la nue-propriété ou de l'usufruit des valeurs mobilières émises par la Société, à 

savoir : cession, transmission, échange, apport en Société, fusion et opération assimilée, cession 

judiciaire, constitution de trusts, nantissement, liquidation, transmission universelle de 

patrimoine. 

b)  Action ou Valeur mobilière : signifie les valeurs mobilières émises par la Société donnant 

accès de façon immédiate ou différée et de quelque manière que ce soit, à l'attribution d'un droit 

au capital et/ou d'un droit de vote de la Société, ainsi que les bons et droits de souscription et 

d'attribution attachés à ces valeurs mobilières. 

c)  Opération de reclassement signifie toute opération de reclassement simple des actions de 

la Société intervenant à l'intérieur de chacun des groupes d'associés, constitué par chaque 

Société associée et les sociétés ou entités qu'elle contrôle directement ou indirectement au sens 

de l'article L 233-3 du Code de commerce. 

 

A) Transmission 

Droit de préemption 

Toute cession ou transfert de propriété d'actions, même entre associés, soit à titre gratuit, soit à 

titre onéreux, alors même que la cession aurait lieu par voie d'adjudication publique sur le 

fondement d'un titre exécutoire, est soumise au droit de préemption des autres associés dans les 

conditions ci-après.  

Il en est de même en cas d'apport en société, en cas d'apport partiel d'actif, de fusion ou de 

scission, de transmission universelle de patrimoine de l'article 1844-5 alinéa 3 du Code civil, 

de cession de droits d'attribution ou de souscription à une augmentation de capital ou de 

renonciation au droit de souscription. 

Le cédant notifie au Président et à chacun des associés le projet de cession, par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception, indiquant, pour un cessionnaire personne 

physique, ses noms, prénoms, date et lieu de naissance, et adresse, et pour un cessionnaire 

personne morale sa dénomination sociale, sa forme, le montant de son capital, le siège et le 

RCS, la composition de son actionnariat, le nombre d'actions dont la cession est envisagée, le 

prix offert et les conditions de la cession. 

Chaque associé bénéficie d'un droit de préemption sur les actions dont la cession est envisagée. 

Il exerce ce droit par voie de notification, par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception, au cédant et au Président au plus tard dans les 30 jours de la notification émanant du 

cédant en précisant le nombre d'actions qu'il souhaite acquérir. 

Lorsque le nombre total des actions que les associés ont déclaré vouloir acquérir est supérieur 

au nombre d'actions dont la cession est projetée, et faute d'accord entre eux sur la répartition 
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desdites actions dans le délai de 30 jours, les actions concernées sont réparties entre eux par le 

Président au prorata de leur participation dans le capital social, avec répartition des restes à la 

plus forte moyenne, mais dans la limite de leur demande. 

Si, dans une cession, le droit de préemption des associés n'absorbe pas la totalité des actions 

dont la cession est projetée, la société peut, en vertu d'un droit de préemption subsidiaire, 

acquérir les actions concernées non préemptées. Elle dispose, à cette fin, d'un délai 

complémentaire de 15 jours. Lorsque les actions sont rachetées par la société, celle-ci est tenue 

de les céder dans un délai de 6 mois ou de les annuler. À défaut d'exercice de ce droit de 

préemption subsidiaire, les actionnaires ne peuvent plus exercer leur droit de préemption.  

À défaut d'exercice de ce droit de préemption, et dans les délais prévus, la cession projetée peut 

être réalisée mais seulement aux prix et conditions contenus dans la notification visée ci-dessus. 

En cas d’augmentation de capital, les actions sont négociables à compter de la réalisation de 

celle-ci. Les actions demeurent négociables après la dissolution de la société et jusqu’à la 

clôture de la liquidation. 

Elles s'opèrent à l'égard de la société et des tiers par virement du compte du cédant au compte 

du cessionnaire sur production d'un ordre de mouvement établi sur un formulaire fourni ou 

agréé par la Société et signé par le cédant ou son mandataire. L’ordre de mouvement est 

enregistré sur un registre coté et paraphé, tenu chronologiquement, dit « registre de 

mouvement ». 

La société est tenue de procéder à cette inscription et à ce virement dès réception de l’ordre de 

mouvement et, au plus tard, dans les huit jours qui suivent celle-ci. La Société peut exiger que 

les signatures apposées sur l’ordre de mouvement soient certifiées par un officier ministériel. 

Agrément des cessions 

Les titres ne peuvent être cédées, à titre onéreux ou à titre gratuit, quelle que soit la qualité du 

cessionnaire, qu'avec le consentement de la majorité des actionnaires représentant au moins les 

75% des actions. 

Procédure d'agrément 

Dans le cas où l'agrément des actionnaires est requis et lorsque la Société comporte plus d'un 

actionnaire, le projet de cession est notifié par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée 

avec demande d'avis de réception à la Société et à chacun des actionnaires.  

Dans les huit jours à compter de la notification qui lui a été faite en application de l'alinéa 

précédent, le Président doit convoquer l'assemblée des actionnaires pour qu'elle délibère sur le 

projet ou consulter ces derniers par écrit sur ce projet. 

La décision de la Société est notifiée au cédant par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception. 
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Si la Société n'a pas fait connaître sa décision dans le délai de trois mois à compter de la dernière 

des notifications prévues au premier alinéa ci-dessus, le consentement est réputé acquis. 

Obligation d'achat ou de rachat des actions dont la cession n'est pas agréée 

Si la Société a refusé de consentir à la cession, les actionnaires sont tenus, dans les trois mois à 

compter de ce refus, d'acquérir ou de faire acquérir les actions à un prix payable comptant et 

fixé conformément aux dispositions de l'article 1843-4 du Code civil, les frais d'expertise étant 

à la charge de la Société, ou fixé par accord unanime des actionnaires. 

En cas d'expertise dans les conditions définies à l'article 1843-4 du Code civil, le cédant peut 

renoncer à son projet de cession à défaut d'accord sur le prix fixé par l'expert. 

A la demande de la Présidence, ce délai de trois mois peut être prolongé une ou plusieurs fois, 

par décision du Président du Tribunal de Commerce statuant par ordonnance sur requête non 

susceptible de recours, sans que cette prolongation puisse excéder six mois. 

La Société peut également, avec le consentement de l'actionnaire cédant, décider dans le même 

délai de réduire son capital du montant de la valeur nominale des actions de cet actionnaire et 

de racheter ces actions au prix déterminé conformément à l'article 1843-4 du Code civil. Un 

délai de paiement, qui ne saurait excéder deux ans, peut, sur justification, être accordé à la 

Société par ordonnance du Président du Tribunal de Commerce du lieu du siège social, statuant 

par ordonnance de référé non susceptible de recours. Les sommes dues portent intérêt au taux 

légal en matière commerciale. 

Toutefois, l'actionnaire cédant qui détient ses actions depuis moins de deux ans ne peut se 

prévaloir des dispositions du paragraphe précédent, à moins qu'il ne les ait reçues par voie de 

succession, de liquidation de communauté entre époux ou de donation à lui faite par son 

conjoint, un ascendant ou un descendant. 

Transmission par décès  

 

En cas de décès d'un actionnaire, la Société continue entre les actionnaires survivants et les 

héritiers ou ayants droit de l'actionnaire décédé, et éventuellement son conjoint survivant, sous 

réserve de l'agrément des intéressés par la majorité fixée pour l'agrément des cessions entre vifs 

au profit d'un tiers. 

Pour permettre la consultation des actionnaires sur cet agrément, les héritiers, ayants droit et 

conjoint doivent justifier de leur qualité héréditaire dans les trois mois du décès, par la 

production de l'expédition d'un acte de notoriété ou d'un extrait d'intitulé d'inventaire, sans 

préjudice du droit, pour la Présidence, de requérir de tout notaire la délivrance d'expéditions ou 

d'extraits de tous actes établissant lesdites qualités. 

Dans les huit jours qui suivent la production ou la délivrance des pièces précitées, le Président 

adresse à chacun des actionnaires survivants, une lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception, lui faisant part du décès, mentionnant les qualités des héritiers, ayants droit ou 

conjoint survivant de l'actionnaire décédé et le nombre d’actions concernées, et lui demandant 
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de se prononcer sur l'agrément desdits héritiers, ayants droit ou conjoint survivant ou partenaire 

pacsé survivant. 

La Présidence peut également consulter les actionnaires lors d'une assemblée générale 

extraordinaire qui devra être convoquée dans le même délai de huit jours que celui prévu ci-

dessus. 

La décision prise par les actionnaires n'a pas à être motivée. Elle est notifiée aux héritiers et 

ayants droit dans le délai de trois mois à compter de la production ou de la délivrance des pièces 

héréditaires. A défaut de notification dans ledit délai, le consentement à la transmission des 

actions est acquis. 

Si les héritiers, ayants droit ou conjoint survivant ou partenaire pacsé survivant ne sont pas 

agréés, les actionnaires survivants sont tenus de racheter ou de faire racheter leurs actions dans 

les conditions prévues ci-dessus pour les transmissions entre vifs. 

Dissolution de communauté du vivant de l'actionnaire  

En cas de liquidation par suite de divorce, séparation de corps, séparation judiciaire de biens ou 

changement de régime matrimonial, de la communauté légale ou conventionnelle de biens ayant 

existé entre une personne associée et son conjoint, l'attribution d’ actions communes à l'époux 

ou ex-époux qui ne possédait pas la qualité d'actionnaire, est soumise au consentement de la 

majorité des actionnaires représentant au moins 75 % des actions, dans les mêmes conditions 

que celles prévues pour l'agrément d'un tiers non encore actionnaire. 

Extinction d'un PACS soumis au régime de l'indivision 

 

En cas de résiliation d'un PACS soumis au régime de l'indivision (d'un commun accord par les 

deux partenaires ou unilatéralement), la liquidation des actions indivises sera effectuée 

conformément aux règles applicables au partage (application de l'article 832 du Code civil par 

renvoi de l'article 515-6 ), avec possibilité d'attribution préférentielle des actions à l'autre 

partenaire, moyennant le paiement d'une soulte.  

A défaut d'accord amiable, la demande d'attribution préférentielle sera portée devant le juge 

compétent qui, si chaque partenaire réclame l'attribution du même bien, statuera en tenant 

compte des aptitudes de chacun à gérer l'entreprise et à s'y maintenir et de la durée de leur 

participation personnelle à l'activité de l'entreprise. 

B) Location 

La location des actions est interdite. 

C) Indivisibilité 

Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. 
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Article 12 – Droits et obligations attachés aux actions 

 

Toute action donne droit, dans les bénéfices et l’actif social, à une part nette proportionnelle à 

la quotité de capital qu’elle représente. 

Chaque action donne en outre le droit au vote et à la représentation dans les assemblées 

générales, ainsi que le droit d’être informé sur la marche de la Société et d’obtenir 

communication de certains documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues par 

la loi et les statuts. 

La propriété d’une action comporte de plein droit l’adhésion aux statuts de la Société, aux actes 

et aux décisions collectives. Les droits et obligations attachés à l’action suivent le titre dans 

quelque main qu’il passe. 

Les actionnaires ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports.   

Les créanciers, ayants droits ou autres représentants d’un actionnaire ne peuvent, sous quelque 

prétexte que ce soit, requérir l’apposition de scellés sur les biens et valeurs sociales, ni en 

demander le partage ou la licitation. 

 

TITRE III : ADMINISTRATION ET DIRECTION DE LA SOCIETE - 

CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET SON DIRIGEANT - COMMISSAIRES 

AUX COMPTES 

 

Article 13 - Président de la Société 

 

La Société est représentée, dirigée et administrée par un Président, personne physique ou 

morale, associé ou non associé de la Société.  

 

Le Président personne morale, est représenté par ses dirigeants sociaux.  

Les actionnaires peuvent nommer un tiers à la présidence de la société. 

Désignation  

Le Président de la société est désigné par décision de l’assemblée générale qui fixe son 

éventuelle rémunération.  

Durée des fonctions  

Le Président est nommé pour une durée indéterminée 

En cas de décès, démission ou empêchement du Président d'exercer ses fonctions pendant une 

durée supérieure à 6 mois, un président remplaçant est désigné par l’assemblée générale pour 

la durée du mandat restant à courir. 
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Cessation des fonctions 

Le Président peut démissionner sans avoir à justifier de sa décision à la condition de notifier 

celle-ci l’assemblée générale, par lettre recommandée adressée 3 mois avant la date de prise 

d'effet de cette décision. 

L’assemblée générale peut mettre fin à tout moment au mandat du Président par décision à 

l’unanimité. La révocation n'a pas à être motivée. 

Pouvoirs 

Le Président dirige la Société et la représente à l'égard des tiers. A ce titre, il est investi de tous 

les pouvoirs nécessaires pour agir en toutes circonstances au nom de la Société, dans la limite 

de l'objet social et des domaines expressément réservés par la loi et les présents statuts 

l’assemblée générale. 

Le Président peut, sous sa responsabilité, consentir toutes délégations de pouvoirs à tout tiers 

pour un ou plusieurs objets déterminés. 

Limitations des pouvoirs du Président 

Toutefois, à titre de règlement intérieur non opposable aux tiers, le Président ne peut prendre 

les décisions suivantes qu'après autorisation préalable de l’assemblée générale :  

 Investissements supérieurs à 200 000 euros ; 

 Acquisition ou cession d'un fonds de commerce ou d'éléments du fonds de commerce 

 Prise ou mise en location-gérance d'un fonds de commerce 

 Acquisition et cession de participations 

 Octroi de garanties sur l'actif social 

 Abandon de créances 

La Société est engagée à l'égard des tiers même par les actes du Président qui ne relèvent pas 

de l'objet social, sauf si elle apporte la preuve que le tiers avait connaissance du dépassement 

de l'objet social ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, la publication des 

statuts ne pouvant, à elle seule, suffire à constituer cette preuve. 

ARTICLE 14 – Autre organe dirigeant – Le directeur général 

 
Le Président et/ou l’assemblée peut donner mandat à une personne morale ou à une personne 

physique de l'assister en qualité de Directeur Général. 

 

Lorsque le Directeur Général est une personne morale, celle-ci doit obligatoirement désigner 

un représentant permanent personne physique. 

 

Le Directeur Général personne physique, peut bénéficier d'un Contrat de travail au sein de la 

Société. 

 

La durée des fonctions du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination sans que 

cette durée puisse excéder celle des fonctions du Président. 
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Toutefois, en cas de cessation des fonctions du Président, le Directeur Général reste en 

fonctions, sauf décision contraire des associés, jusqu'à la nomination du nouveau Président. 

 

Le Directeur Général peut être révoqué par décision à l’unanimité des associés, ce à tout 

moment et sans qu'un juste motif soit nécessaire. 

 

Pouvoirs 

Le Directeur général dirige également la Société et la représente à l'égard des tiers. A ce titre, 

il est investi de tous les pouvoirs nécessaires pour agir en toutes circonstances au nom de la 

Société, dans la limite de l'objet social et des domaines expressément réservés par la loi et les 

présents statuts l’assemblée générale. 

Le Directeur général peut, sous sa responsabilité, consentir toutes délégations de pouvoirs à 

tout tiers pour un ou plusieurs objets déterminés. 

Limitations des pouvoirs du Directeur général 

Toutefois, à titre de règlement intérieur non opposable aux tiers, le Directeur général ne peut 

prendre les décisions suivantes qu'après autorisation préalable de l’assemblée générale :  

 Investissements supérieurs à 200 000 euros ; 

 Acquisition ou cession d'un fonds de commerce ou d'éléments du fonds de commerce 

 Prise ou mise en location-gérance d'un fonds de commerce 

 Acquisition et cession de participations 

 Octroi de garanties sur l'actif social 

 Abandon de créances 

La Société est engagée à l'égard des tiers même par les actes du Directeur général qui ne relèvent 

pas de l'objet social, sauf si elle apporte la preuve que le tiers avait connaissance du dépassement 

de l'objet social ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, la publication des 

statuts ne pouvant, à elle seule, suffire à constituer cette preuve. 

Article 15 - Conventions réglementées 

 

En application des dispositions de l'article L. 227-10 du Code de commerce, le Président ou, 

s'il en existe un, le Commissaire aux Comptes présente aux associés un rapport sur les 

conventions, intervenues directement ou par personne interposée entre la Société et son 

Président, l'un de ses dirigeants, l'un de ses associés disposant d'une fraction des droits de vote 

supérieure à dix pour cent ou, s'il s'agit d'une société associée, la Société la contrôlant au sens 

de l'article L. 233-3 dudit code. 

Les associés statuent sur ce rapport lors de la décision collective statuant sur les comptes de 

l'exercice écoulé.  

Le Président ou, s'il en existe un, le Commissaire aux Comptes établit un rapport sur les 

conventions conclues au cours de l'exercice écoulé ; la collectivité des associés statue chaque 
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année sur ce rapport lors de sa consultation annuelle sur les comptes sociaux dudit exercice 

écoulé. 

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur les 

opérations courantes de la Société et conclues à des conditions normales. 

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne 

intéressée et, éventuellement, pour le Président et les autres dirigeants d'en supporter les 

conséquences dommageables pour la Société. 

Les interdictions prévues à l'article L. 225-43 du Code de commerce s'appliquent dans les 

conditions déterminées par cet article, au Président et aux autres dirigeants de la Société. 

ARTICLE 16 - Commissaires aux comptes 

L'assemblée générale, lorsque cela est obligatoire en vertu des dispositions légales et 

réglementaires, pour la durée, dans les conditions et avec la mission fixée par la loi, notamment 

en ce qui concerne le contrôle des comptes sociaux, un ou plusieurs Commissaires aux comptes 

titulaires et un ou plusieurs Commissaires aux comptes suppléants. 

Lorsque la désignation d'un Commissaire aux comptes titulaire et d'un Commissaire aux 

comptes suppléant demeure facultative, c'est aux associées, qu'il appartient de procéder à de 

telles désignations, si ils le jugent opportun. 

 

TITRE IV : DECISIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

 

Article 17 - Décisions de l’assemblée générale 

 

L’assemblée générale est seule compétente pour prendre les décisions suivantes : 

 Approbation des comptes annuels et affectation du résultat ; 

 Nomination et révocation du Président et/ou du Directeur général ; 

 Nomination des Commissaires aux comptes le cas échéant ; 

 Transformation, fusion, scission de la Société ; 

 Augmentation, réduction ou amortissement du capital ; 

 Autres modifications des statuts (sous réserve du transfert du siège social) ; 

 Dissolution de la Société. 

 Autorisation des décisions visées aux articles 13 et 14 des présents statuts. 

L’assemblée générale ne peut pas déléguer ses pouvoirs. 

 

Toutes les autres décisions sont de la compétence du Président et du Directeur général. 

 

Forme des décisions 

Les décisions de l’assemblée générale sont répertoriées dans un registre coté et paraphé. 
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Article 18 - Décisions des associés 

 

Les décisions collectives des associés sont prises, en assemblée, ce qui implique une réunion 

physique des associés en un même lieu. 

 

18.1. Délibération en assemblée   

 

Le vote se fait à main levée. Un actionnaire ne peut se faire représenter à l’assemblée. 

18.2. Répartition des voix 

 

Le nombre de voix est directement proportionnel au nombre de actions possédées par l’associé, 

exprimé en pourcentage du total des actions. 

 

18.3. Quorum et majorité pour les décisions visées à l’article 17  

La majorité est fixée en pourcentage d’actions et est fixée à 75 % (les votes des actionnaires 

doivent représenter au moins 75 % des actions de la société). 

 

Le quorum est fixé selon la même règle, il est fixé à 75 % (les associés présents à l’assemblée 

générale doivent représenter au moins 75% des actions). 

 

18.4. Décisions prises à l’unanimité en quorum et en majorité   

Toute modification ou rupture du ou des contrats d'exploitations des brevets concédés doit être 

approuvée à l'unanimité des associés 

 

La modification et/ou la rupture du contrat liant la société avec l’entité en charge de la fourniture 

des marchandises d’exploitation doit être approuvée à l'unanimité des associés. 

 

Article 19 - Convocation et information des actionnaires 

 

Les associés sont convoqués, pour toute assemblée ou consultation par correspondance, 15 jours 

avant la date prévue pour le vote des résolutions inscrites à l'ordre du jour.  

 

Cette convocation ne peut se faire par tous moyens légalement acceptables. 

 

L'ordre du jour, le texte des résolutions et les documents nécessaires à l'information des 

associés sont communiqués à chacun d'eux, au moins 5 jours avant l'assemblée ou la 

consultation.   

 

Les moyens de communication sont libres : vidéoconférence, courrier électronique ou tout autre 

moyen, peuvent être utilisés par la société pour éclairer et informer les associés sur les 

résolutions mises aux votes.  
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TITRE V : EXERCICE SOCIAL - COMPTES SOCIAUX - AFFECTATION DES 

RESULTATS 

Article 20 - Exercice social 

 

L'exercice social commence le 1er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre de 

chaque année. 

 

Article 21 - Comptes sociaux 

 

A la clôture de chaque exercice, l'organe dirigeant dresse l'inventaire des divers éléments de 

l'actif et du passif existant à cette date et établit les comptes annuels comprenant le bilan, le 

compte de résultat et l'annexe. 

 

Il établit également un rapport sur la gestion de la Société pendant l'exercice écoulé.  

L’assemblée générale approuve les comptes annuels, après rapport du Commissaire aux 

comptes, si la société en est dotée, dans le délai de six mois à compter de la clôture de l'exercice. 

 
Article 22 - Affectation et répartition du résultat 

 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des 

pertes antérieures ainsi que des sommes nécessaires aux dotations de la réserve légale, des 

réserves statutaires et augmenté du report bénéficiaire. 

 

Sur le bénéfice distribuable, il est prélevé tout d'abord toute somme que l’assemblée générale 

décidera de reporter à nouveau sur l'exercice suivant ou d'affecter à la création de tous fonds de 

réserve extraordinaire, de prévoyance ou autre avec une affectation spéciale ou non. Le surplus 

est attribué aux associés. 

 

L’assemblée générale peut décider d'opter, pour tout ou partie du dividende mis en distribution, 

entre le paiement du dividende en numéraire ou en actions émises par la Société, ceci aux 

conditions fixées ou autorisées par la loi. 

 

 

TITRE VI : DISSOLUTION DE LA SOCIETE ET CONTESTATIONS 

 

Article 23 - Dissolution de la Société 

 

 

La Société est dissoute dans les cas prévus par la loi ou en cas de dissolution anticipée décidée 

par l’assemblée générale. 

 

Si la société ne comprend plus qu'un seul associé personne morale, la dissolution, pour quelque 

cause que ce soit, entraîne, conformément à l'article 1844-5 du Code civil, la transmission 

universelle du patrimoine social à l'associé unique, sans liquidation préalable. 

 

Si la société ne comprend plus qu'un seul associé personne physique, la dissolution de la Société 

entraîne sa liquidation. 

 

L’assemblée générale nomme un ou plusieurs liquidateurs. 
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Le ou les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus, sous réserve des dispositions 

légales, pour réaliser l'actif, payer le passif et distribuer le solde disponible. 

En fin de liquidation, l’assemblée générale statue sur les comptes définitifs, sur le quitus de la 

gestion du (ou des) liquidateurs et la (ou les) décharge(s) de son (ou de leur) mandat et constate 

la clôture de la liquidation. 

 

Article 24 – Contestations 

 

Toutes contestations relatives aux affaires sociales qui pourront surgir pendant la durée de la 

Société ou de sa liquidation seront soumises aux tribunaux compétents dans les conditions de 

droit commun. 

 

Fait à Cabriès,  

Le 1er mars 2025 

 

En autant d’originaux que nécessaire pour le dépôt d’un exemplaire au siège social et 

l’exécution des diverses formalités légales. 

        

Signature des actionnaires 
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